
Etat des lieux de la coexistence

Coexistence = cohabitation

Cyclistes ou vététistes et 
Ø Agriculture
Ø Forêt
Ø Protection de la nature et des paysages
Ø Chasse
Ø Etc.

Ø Randonneurs / promeneurs
Ø Autres groupes d'utilisateurs



Etat des lieux de la coexistence

Randonnée et VTT – Outil décisionnel pour la 
cohabitation et la séparation
Aide-mémoire pour la planification
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Aide-mémoire pour la planification

Planification

• Planification anticipative et adaptée aux étapes

• Participation de tous les partenaires importants

• Procédure claire fixée par le canton

• Approche globale et pesée des intérêts



Aide-mémoire pour la planification

Infrastructures

• Balisage des itinéraires officiels 
-> canaliser

• Séparation physique

• Mesures constructives en cas de coexistence 
-> Diminution de la vitesse
-> Augmentation des distances de visibilité
-> Entretien (avant tout évacuation des eaux)



Aide-mémoire pour la planification

Communication

• Sensibiliser les groupes d'utilisateurs

• Promouvoir la compréhension mutuelle

• Promouvoir un comportement respectueux

• Communication des itinéraires officiels

• Présentation et langage figuratif dans la publicité 



Défis

Les cantons sont sollicités

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi sur les 
voies cyclables, les points suivants sont importants : 

• Coordination par les services de mobilité douce

• Outils de planification

• Financement 

De nombreux thèmes concernant la coexistence sont 
pilotés et mis en œuvre au niveau des cantons



Réexamen du code VTT et signaux spéciaux


